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LES ACCOMPAGNEMENTS AUX ACTIVITES SPORTIVE ET CULTURELLE   
 

       
Durant l’année mon enfant pratiquera une activité sportive ou culturelle et le   
centre de loisirs sera chargé de l’accompagner.   
L’enfant sera désinscrit du centre de loisirs dès qu’il sera déposé à son activité et sera sous la 
responsabilité de l’intervenant jusqu’à ce qu’un animateur le récupère.   
sous la responsabilité de l’intervenant jusqu’à ce qu’un animateur le    
récupère.      

  
Merci de prendre en compte le fait que votre enfant pourra être amené avec    
Quelques minutes de retard à son activité, au vu du nombre important d’accompagnement.   
Attention:         
Nous assurons uniquement les accompagnements les lundis mardis jeudis et vendredis soirs.   
Les accompagnements au tennis et à la piscine ne sont pas effectués,    
Nous assurons uniquement le transfert de l'enfant du cdl auprès de l'intervenant, l'enfant sera   
sous la surveillance de l'intervenant qui prendra en charge son temps de préparation   
(habillage, passage aux toilettes, bouteille eau…)      
Merci de nous prévenir des annulations ou changements d'horaire des cours   
 

       
 

       
Mon enfant …………………………………………................    

JOUR ACTIVITE HORAIRE 
Entre 13h30 

et 19h00 
ACCOMPAGNE 

PAR 
RECUPERE PAR 

  
LUNDI           
MARDI           
MERCREDI           
JEUDI            
VENDREDI           

REMARQUE : (Merci d’indiquer la date de la 1ère séance pour chaque activité)   

        



 

        

        

        

        

        
 


